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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
Services de consultants (Firme)


[bookmark: _Hlk212477795][bookmark: _Hlk215775980]POUR LE RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT CHARGE DE REALISER L’ETUDE DE FAISABILITE, DES ETUDES D’AVANT-PROJET SOMMAIRE, D’AVANT-PROJET DETAILLE ET DE L’ELABORATION DES DOSSIERS D’APPEL D’OFFRES POUR LA MISE EN PLACE DU PARC AGRO-INDUSTRIEL ET PORTUAIRE DE MARADI AINSI QUE LES AMENAGEMENTS HYDRO-AGRICOLES ET LES INFRASTRUCTURES RURALES ASSOCIES POUR LE COMPTE DU PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRO-INDUSTRIELLE ET PORTUAIRE DE MARADI (PROZAP-MARADI

PAYS : NIGER
[bookmark: _Hlk215775481]NOM DU PROJET : Projet 2 du Programme de Renforcement de la Résilience à l’insécurité alimentaire et nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS)
Secteur : Développement rural
Référence de l’accord de financement : Prêt N° : 2100150043444
N° d’Identification du Projet : P-Z1-C00-090

Référence de l’avis : N°009/2025/SC/P2-P2RS /MAG/EL

1. [bookmark: _Hlk212481808][bookmark: _Hlk215776198]Le Gouvernement de la République du Niger a reçu un Prêt du Fonds Africain de Développement (FAD) pour contribuer au financement du Projet 2 du Programme de Renforcement de la Résilience à l’insécurité alimentaire et nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS), et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de ce prêt pour financer le contrat relatif au recrutement d’un consultant chargé de réaliser l’étude de faisabilité des études d’avant-projet sommaire, d’avant-projet détaillé et de l’élaboration des dossiers d’appel d’offres pour la mise en place du parc agro-industriel et portuaire de Maradi ainsi que les aménagements hydro-agricoles et les infrastructures rurales associés pour le compte du Programme de développement de la Zone Agro-industrielle et Portuaire de Maradi (PROZAP-MARADI).
 
2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent :

· La réalisation de l’étude de faisabilité du PROZAP – Maradi,
· La réalisation des études d’Avant-Projet Sommaires (APS) pour la mise en place du parc agro-industriel et portuaire de Maradi et des aménagements hydro-agricoles et autres infrastructures rurales associées ;
· La réalisation des Etudes d’Avant-Projet Détaillé (APD) pour la mise en place du parc agro-industriel et portuaire de Maradi et des aménagements hydro-agricoles et autres infrastructures rurales associées ;
· La réalisation des études socio-économiques des infrastructures et aménagements prévus ; 
· L’élaboration des Dossiers d’Appel d’Offres (D.A.O) pour la mise en place du parc agro-industriel et portuaire de Maradi ; 
· L’élaboration des Dossiers d’Appel d’Offres (D.A.O) des aménagements hydro-agricoles et des autres infrastructures rurales associées.

3. Le Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage par le biais de l’Unité de Gestion du P2-P2RS, invite les Firmes de Consultants intéressées à présenter leurs manifestations d’intérêt en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les Firmes de consultants intéressées doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour la prestation (qualifications et expériences dans les missions comparables, références de prestations similaires accompagnées des preuves de réalisation notamment les contrats, les attestations de services faits, etc.) à l’adresse ci-dessous mentionnée. Le personnel-clé ne sera pas évalué au stade de la liste restreinte. 

Les Firmes de Consultants peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances de qualification.
[bookmark: _Hlk215778831]Le dossier de manifestation d’intérêt devra comporter les documents suivants :
· La présentation de la firme accompagnée d’une copie de son registre de commerce ou de ses statuts ; 
· Un Tableau détaillé de présentation des références de missions similaires faisant ressortir les informations minimum suivantes : (i) l’intitulé et l’objet de la mission ; (ii) la description sommaire de la mission et des prestations réalisées ; (iii) les résultats obtenus ; (iv) le pays de réalisation de la mission ; (v) l’année de réalisation y compris les dates de début et fin de la mission, (vi) le montant du contrat ; (vii) le nom, l’adresse et les contacts du client ; et toutes autres informations pertinentes éventuelles sur la mission;
· La justification des références de missions similaires : Les références de prestations similaires des firmes de consultants devront être accompagnées par des attestations de bonne exécution ou des certificats attestant la bonne fin des prestations. 
· Pour les firmes en groupement : Un accord de groupement dûment signé par les membres constituant le groupement si disponible ou une lettre d’intention et la désignation du chef de file du groupement.
En cas d’égalité au niveau des scores, priorité sera accordée à la firme qui détient le plus d’expériences dans les projets financés par les Banques Multilatérales de Développement.

4. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes aux « Cadre de passation des marchés des opérations financées par le Groupe de la Banque Africaine de Développement » de la Banque Africaine de Développement, approuvée le 14 octobre 2015 et entrée en vigueur le 1er janvier 2016 » qui sont disponibles sur le site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org. La méthode de Sélection sera celle Basée sur la Qualité et le Cout (SBQC). L’intérêt manifesté par un Consultant ne constitue pas une obligation pour le Projet de le retenir sur la liste restreinte.

5. Les Firmes de consultants intéressées peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : du lundi au jeudi de 9 h 00 à 16 h00 mn et le vendredi de 09 h 00 mn à 12 h 00 mn. 

6. Les expressions d'intérêt doivent être déposées ou transmises par courriel à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le jeudi 29 janvier 2026 à 10 h 00 mn et porter expressément la mention « Recrutement d’un consultant chargé de l’étude de faisabilité, des études d’avant-projet sommaire, d’avant-projet détaillé et de l’élaboration des dossiers d’appel d’offres pour la mise en place du parc agro-industriel et portuaire de Maradi ainsi que les aménagements hydro-agricoles et les infrastructures rurales associés».  

A l’attention de Monsieur ALLACHI BOUKAR, Coordonnateur du P2-P2RS - Tel : (+227) 20 34 00 75 - Email : projet2p2rsniger@gmail.com	
Dans l’enceinte de la Direction de la Mécanique des Sols et des Travaux Topographiques (DMSTT) de la Direction Générale du Génie Rural (DGGR) face garage SNTN zone industrielle. 
Ville : Niamey 					


Le Secrétaire Général
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